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(54) Circuit intégré photorécepteur, et composant optoélectronique comprenant le circuit intégré 
photorécepteur

(57) Le circuit intégré photorécepteur comprend une
région photosensible (1 a) pour capter de la lumière et
une région à unité de traitement (1 b) pour traiter les
signaux fournis par la région photosensible. Ce circuit
photorécepteur comprend des plages de contact électri-
que (2) qui sont agencées de manière symétrique uni-
quement du côté de la région à unité de traitement (1b),
qui est juxtaposée à la région photosensible (1 a). Le
circuit intégré photorécepteur est monté sur une premiè-
re portion (10a) d’un substrat flexible (10). Les plages de

contact (2) du circuit intégré photorécepteur sont électri-
quement connectées à des plages de connexion électri-
que (12) du circuit imprimé du substrat flexible. Une se-
conde portion (10b) du substrat flexible (10) porte des
bornes de connexion électrique (11), qui sont reliées aux
plages de connexion (12) à l’aide de pistes conductrices
(13), disposées en partie sur une portion de liaison (10c)
entre les première et seconde portions (10a, 10b). Une
ouverture traversante (14) dans la première portion (10a)
peut être prévue en regard uniquement de la région pho-
tosensible (1a) du circuit photorécepteur.
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Description

[0001] L’invention concerne un circuit intégré photoré-
cepteur, qui comprend une région photosensible pour
capter de la lumière et une région à unité de traitement
pour traiter les signaux fournis par la région photosensi-
ble.
[0002] L’invention concerne également un composant
optoélectronique, qui comprend le circuit intégré photo-
récepteur.
[0003] Un circuit intégré photorécepteur peut être réa-
lisé généralement dans un substrat semi-conducteur en
silicium. La région photosensible du circuit photorécep-
teur peut comprendre une matrice d’éléments photosen-
sibles, tels que des photodiodes, ou une configuration
particulière de plusieurs éléments photosensibles adja-
cents. L’unité de traitement du circuit photorécepteur per-
met de traiter les signaux fournis par les éléments de la
région photosensible en tenant compte de la quantité de
lumière captée par chaque élément photosensible.
[0004] Habituellement pour la réalisation d’un circuit
photorécepteur, la région photosensible peut être entou-
rée par des portions de la région à unité de traitement.
Avec une telle répartition des deux régions du circuit pho-
torécepteur, les plages de contact électrique dudit circuit
photorécepteur sont généralement réparties tout autour
de la région photosensible par exemple de manière uni-
forme, ce qui conduit à une perte de place. Cet agence-
ment des plages de contact peut être prévu également
en fonction d’une connexion électrique à des plages de
connexion correspondantes d’un support traditionnel sur
lequel le circuit photorécepteur peut être monté.
[0005] Certaines plages de contact du circuit photoré-
cepteur monté sur le support ou une grille de connexion,
sont reliées chacune par un fil métallique à une plage de
connexion correspondante du support ou de la grille de
connexion. Une fois la connexion électrique établie des
plages de contact utilisées du circuit photorécepteur, une
opération d’encapsulation permet de recouvrir au moins
la région à unité de traitement, qui pourra être à l’abri de
la lumière. Un passage de lumière est laissé par contre
au-dessus de la région photosensible.
[0006] Dans la réalisation de circuits intégrés photo-
récepteurs de l’art antérieur comme indiqué ci-devant,
aucune précaution n’est prise concernant l’emplacement
des plages de contact et des régions du circuit photoré-
cepteur pour permettre de réduire la taille dudit circuit.
L’emplacement des plages de contact est en général pré-
vu pour faciliter le montage sur un support ou une grille
pour l’obtention d’un module ou composant optoélectro-
nique traditionnel de dimension bien définie. Un tel mo-
dule ou composant optoélectronique traditionnel peut
prendre la forme par exemple d’un composant du type
DIL ou SOIC. De ce fait, il n’est pas prévu d’optimiser la
réalisation d’un circuit photorécepteur de manière à ré-
pondre aux exigences actuelles de réduction de taille de
tout composant optoélectronique réalisé, ce qui est un
inconvénient.

[0007] L’invention a donc pour but de fournir un circuit
intégré photorécepteur, pour pallier tout inconvénient de
l’art antérieur cité ci-devant, ayant un agencement par-
ticulier des différents éléments permettant notamment
de réduire la taille du circuit photorécepteur réalisé et
symétriser ou équilibrer certaines parties dudit circuit.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un circuit inté-
gré photorécepteur, qui comprend les caractéristiques
mentionnées dans la revendication indépendante 1.
[0009] Des formes d’exécution spécifiques du circuit
intégré photorécepteur sont définies dans les revendica-
tions dépendantes 2 à 6.
[0010] Un avantage d’un tel circuit intégré photorécep-
teur selon l’invention réside dans le fait que les plages
de contact de tout le circuit sont disposées uniquement
dans la région à unité de traitement en laissant libre la
région photosensible. La région photosensible est juxta-
posée à un côté de la région à unité de traitement pour
définir deux régions distinctes dans un même substrat
semi-conducteur, tel qu’en silicium.
[0011] Avantageusement, les plages de contact sont
réparties de manière symétrique dans la région à unité
de traitement par exemple selon deux rangées en péri-
phérie disposées dans le sens de la longueur des deux
régions juxtaposées. Un nombre égal de plages de con-
tact à relier électriquement, qui sont régulièrement ou
symétriquement espacées l’une de l’autre, peut être pré-
vu dans chaque rangée.
[0012] Avantageusement, des bosses métalliques
sont réalisées sur les plages de contact pour dépasser
d’une couche de passivation du circuit intégré photoré-
cepteur. Ces bosses métalliques, qui sont réparties de
manière symétrique dans la région à unité de traitement,
sont prévues pour être connectées directement sur des
plages de connexion correspondantes d’un support ou
substrat à circuit imprimé par une technique dénommée
"flip chip" en terminologie anglaise. Pour ce faire, les pla-
ges de connexion du substrat ont un même arrangement
et positionnement que les bosses métalliques. Grâce à
cet agencement de bosses métalliques dans la région à
unité de traitement, une force de montage du circuit sur
le substrat n’est appliquée qu’au dos de la région à unité
de traitement en laissant la région photosensible libre
sans contraintes mécaniques de montage. La pression
de contact due à la force de montage du circuit avec les
bosses métalliques sur le substrat est ainsi répartie de
manière adéquate ou d’une façon équilibrée. Un assem-
blage fiable est ainsi réalisé tout en laissant la partie pho-
tosensible du circuit intégré flottante.
[0013] L’invention a également pour but de fournir un
composant optoélectronique, qui comprend un circuit in-
tégré photorécepteur à taille réduite et à certaines parties
symétrisées.
[0014] A cet effet, l’invention concerne un composant
optoélectronique, qui comprend les caractéristiques
mentionnées dans la revendication indépendante 7.
[0015] Des formes d’exécution spécifiques du compo-
sant optoélectronique sont définies dans les revendica-
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tions dépendantes 8 et 9.
[0016] Un avantage du composant optoélectronique
selon l’invention réside dans le fait qu’il comprend des
plages de connexion sur un substrat à circuit imprimé
pour une connexion à des plages de contact du circuit
intégré photorécepteur disposées en regard de la région
à unité de traitement dudit circuit. Ceci permet lors d’une
opération de connexion électrique des plages de contact
du circuit aux plages de connexion du substrat d’éviter
tout contact mécanique avec la région photosensible lais-
sée libre pour la protéger.
[0017] Avantageusement, le substrat du composant
optoélectronique est un substrat flexible. Ce substrat
flexible comprend une première portion sur laquelle est
monté le circuit intégré photorécepteur, une seconde por-
tion portant des bornes de connexion électrique du com-
posant, et une troisième portion de liaison entre les pre-
mière et seconde portions. Cette troisième portion porte
des pistes conductrices reliant les bornes de connexion
de la seconde portion aux plages de connexion de la
première portion du substrat flexible.
[0018] Avantageusement, dans le cas où le circuit in-
tégré photorécepteur comprend des bosses métalliques,
la première portion du substrat flexible comprend des
plages de connexion ayant un même arrangement et po-
sitionnement que les bosses métalliques. De cette façon,
le circuit intégré photorécepteur peut être monté sur cette
première portion par une technique dénommée "flip chip"
en terminologie anglaise à l’aide d’une force appliquée
uniquement au dos de la région à unité de traitement.
Ceci permet grâce à l’agencement des bosses métalli-
ques du circuit et de la première portion du substrat d’as-
surer un assemblage fiable du circuit sur le substrat.
[0019] Une ouverture traversante peut être ainsi pré-
vue dans la première portion du substrat en regard uni-
quement de la région photosensible pour lui permettre
de capter librement de la lumière. De préférence, uni-
quement la région à unité de traitement peut être encap-
sulée dans une résine ou sous un couvercle isolant élec-
triquement et opaque à la lumière pour mettre cette ré-
gion à l’abri de la lumière.
[0020] Les buts, avantages et caractéristiques du cir-
cuit intégré photorécepteur, ainsi que du composant op-
toélectronique le comprenant apparaîtront mieux dans
la description suivante de formes d’exécution non limita-
tives illustrées par les dessins sur lesquels :

les figures 1a, 1b et 1c représentent une vue simpli-
fiée tridimensionnelle de trois formes d’exécution du
circuit intégré photorécepteur selon l’invention,
la figure 2 représente une vue en coupe partielle
verticale d’une partie de la région à unité de traite-
ment du circuit intégré photorécepteur selon l’inven-
tion,
la figure 3 représente une vue simplifiée tridimen-
sionnelle d’une première forme d’exécution du com-
posant optoélectronique selon l’invention, et
la figure 4 représente une vue simplifiée tridimen-

sionnelle d’une seconde forme d’exécution du com-
posant optoélectronique selon l’invention.

[0021] Dans la description suivante, toutes les parties
du circuit intégré photorécepteur ou du composant op-
toélectronique qui sont bien connues d’un homme du mé-
tier dans ce domaine technique ne sont relatées que de
manière simplifiée.
[0022] Aux figures 1a, 1b et 1c, le circuit intégré pho-
torécepteur 1 est réalisé dans un substrat semi-conduc-
teur, tel qu’un substrat en silicium. Il comprend notam-
ment une région photosensible 1a, qui comprend plu-
sieurs éléments photosensibles non représentés, tels
que des photodiodes, et une région à unité de traitement
1 b pour traiter les signaux électriques fournis par les
éléments de la région photosensible. La région photo-
sensible 1a est directement juxtaposée à un côté de la
région à unité de traitement 1 b comme montré par les
traits interrompus aux figures 1 a, 1 b et 1 c. De préfé-
rence, la surface de cette région photosensible 1 a peut
être la moitié de la surface de la région à unité de traite-
ment 1 b.
[0023] La région à unité de traitement 1 b comprend
toutes les plages de contact 2, 2’ du circuit photorécep-
teur selon l’invention, qui peuvent être reliées électrique-
ment vers l’extérieur. Ces plages de contact peuvent être
réparties de manière symétrique dans la région à unité
de traitement. Les plages de contact 2 sont par exemple
réparties selon deux rangées 3a et 3b en périphérie de
deux côtés opposés de la région à unité de traitement 1
b dans le sens de la longueur des deux régions juxtapo-
sées. Dans la figure 1 c, il peut être prévu également des
plages de contact 2’ disposées en périphérie sur un côté
de la région à unité de traitement, opposé au côté de
liaison des deux régions. Bien entendu, toutes les plages
de contact 2 et 2’ sont réparties de manière symétrique
par rapport à une ligne médiane dans le sens de la lon-
gueur du circuit intégré photorécepteur.
[0024] Le nombre de plages de contact 2 de chaque
rangée est de préférence égal. Les plages de contact 2
de chaque rangée peuvent être régulièrement espacées
sur toute la longueur de la région à unité de traitement 1
b comme montré à la figure 1a. II peut être prévu par
exemple 18 plages de contact dont 9 plages de contact
2 par rangée 3a, 3b. La largeur de chaque plage de con-
tact peut être de 100 Pm, alors que l’espace entre chaque
plage d’une même rangée peut être de 200 Pm.
[0025] Bien entendu, d’autres configurations ou agen-
cements desdites plages de contact peuvent être prévus
dans la région à unité de traitement pour autant qu’elles
soient réparties de manière symétrique dans ladite ré-
gion 1 b. Elles peuvent par exemple être groupées par
paquets régulièrement espacés de chaque côté opposé
de la région à unité de traitement comme montré à la
figure 1 b. Elles peuvent aussi être agencées en décalage
l’une de l’autre sur les deux côtés de la région à unité de
traitement 1 b. Cette symétrie de l’agencement des pla-
ges peut être nécessaire pour assurer un assemblage
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fiable du circuit photorécepteur sur un support à circuit
imprimé par une technique dénommée "flip chip" en ter-
minologie anglaise.
[0026] A la figure 1 c, certaines plages de contact 2
sont réparties sur deux rangées 3a et 3b et groupées par
paquets de deux plages de contact 2 par exemple, qui
sont régulièrement espacés l’un de l’autre. D’autres pla-
ges de contact 2’, par exemple deux plages de contact,
peuvent être réparties sur le côté de la région à unité de
traitement, opposé au côté de liaison des deux régions
1a et 1 b. Toutes les plages de contact 2, 2,’ montrées
dans cette figure 1c, sont réparties symétriquement par
rapport à une ligne médiane dans le sens de la longueur
du circuit intégré photorécepteur.
[0027] Pour un montage par la technique "flip chip", le
circuit intégré photorécepteur 1 peut comprendre des
bosses métalliques 6 réalisées sur les plages de contact
2 comme montré en figure 2. Les plages de contact 2
sont réalisées de manière traditionnelle sur le substrat
semi-conducteur 4. Des ouvertures dans la couche de
passivation finale 5 déposée sur le substrat 4 sont pré-
vues pour donner accès à chaque plage de contact 2 du
circuit intégré photorécepteur 1. Les bosses métalliques
6 sont donc réalisées à travers les ouvertures de la cou-
che de passivation 5 depuis chaque plage de contact 2
pour dépasser de la surface supérieure de ladite couche
de passivation.
[0028] La figure 3 montre une vue tridimensionnelle
d’une première forme d’exécution d’un composant op-
toélectronique. Ce composant optoélectronique com-
prend sur une première face d’un substrat 10, qui peut
être de préférence flexible, un circuit intégré photorécep-
teur susceptible de capter de la lumière générée par
exemple par une source de lumière non représentée. Le
circuit photorécepteur comprend donc une région pho-
tosensible 1a et une région à unité de traitement 1 b selon
la forme d’exécution décrite en référence à la figure 1 a
par exemple.
[0029] Ce circuit photorécepteur est monté sur une
première portion 10a du substrat flexible 10 par une tech-
nique "flip chip". Pour ce faire, des plages de contact 2
du circuit photorécepteur, qui comprennent des bosses
métalliques comme montré à la figure 2, sont électrique-
ment connectées sur des plages de connexion corres-
pondantes 12 de la première portion du substrat 10. Les
plages de connexion sont disposées selon un même ar-
rangement et positionnement que les bosses métalliques
de la région à unité de traitement 1 b du circuit selon
deux rangées.
[0030] La connexion électrique entre les bosses mé-
talliques et les plages de connexion du substrat 10 est
effectuée par thermocompression ou à l’aide d’une colle
anisotropique en appliquant une force F au dos de la
région à unité de traitement 1 b du circuit photorécepteur.
Grâce à l’agencement symétrique des plages de contact
2 avec les bosses métalliques du côté de la région à unité
de traitement 1 b, la pression de contact due à la force
F appliquée au dos du circuit photorécepteur est répartie

uniformément sans contraintes mécaniques du côté de
la région photosensible 1a. Cette région photosensible
est donc laissée libre comme flottante sur un côté de la
région à unité de traitement.
[0031] Le substrat flexible 10 comprend en plus de la
première portion, une seconde portion terminale 10b, qui
porte des bornes de connexion électrique 11, et une por-
tion de liaison 10c entre les première et seconde portions
10a et 10b. Le substrat flexible 10 est sous la forme d’une
feuille flexible dont l’épaisseur peut être de l’ordre de 75
Pm. Des pistes conductrices 13, disposées sur une face
ou l’autre de chaque portion du substrat flexible 10, per-
mettent de relier certaines plages de connexion 12 aux
bornes de connexion 11. Une ouverture traversante 14
est également prévue dans la première portion 10a en
regard uniquement de la région photosensible 1a du cir-
cuit photorécepteur, étant donné que ledit circuit est mon-
té par la technique "flip chip" sur ledit substrat. L’ouver-
ture 14 permet à la région photosensible de capter de la
lumière directement d’une source de lumière ou par ré-
flexion sur une surface de travail.
[0032] Une encapsulation non représentée d’au moins
la région à unité de traitement 1 b peut être prévue pour
abriter cette région de la lumière et pour rigidifier la pre-
mière portion du substrat flexible, tout en laissant libre
et sans contraintes mécaniques la région photosensible
1a. Ceci permet de réaliser un composant optoélectro-
nique de petite dimension. De plus grâce au substrat
flexible avec une portion de liaison 10c, cela permet un
ajustement de la seconde portion 10b de connexion élec-
trique du composant par rapport à la première portion
10a portant le circuit photorécepteur.
[0033] La figure 4 représente une vue tridimensionnel-
le d’une seconde forme d’exécution du composant op-
toélectronique. Ce composant optoélectronique com-
prend un circuit photorécepteur monté sur une première
portion 10a d’un substrat flexible 10. Le circuit photoré-
cepteur peut être de la forme d’exécution décrite en ré-
férence à la figure 1a par exemple. Ledit substrat com-
prend comme pour la première forme d’exécution, une
seconde portion 10b, qui porte des bornes de connexion
électrique 11, et une portion de liaison 10c entre les pre-
mière et seconde portions. Le circuit photorécepteur
comprend une région photosensible 1a et une région à
unité de traitement 1 b.
[0034] A la différence de la première forme d’exécu-
tion, le dos du circuit photorécepteur est fixé sur une face
de la première portion 10a du substrat flexible 10. La
surface de réception de la région photosensible 1a est
donc opposée à la face de fixation du circuit photorécep-
teur sur la première portion du substrat 10. De ce fait, il
n’est pas prévu d’ouverture traversante dans cette pre-
mière portion 10a.
[0035] La première portion 10a du substrat 10 com-
prend deux rangées de plages de connexion 12 dispo-
sées chacune de deux côtés opposés de la région à unité
de traitement 1b uniquement. Ces plages de connexion
12 peuvent être arrangées de la même manière que les
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plages de contact 2 de la région à unité de traitement 1
b. La connexion électrique des plages de contact 2 est
effectuée dans cette seconde forme d’exécution par des
fils métalliques 15, tels que des fils en aluminium, aux
plages de connexion correspondantes 12 de la première
portion 10a du substrat 10. Ces plages de connexion 12
sont reliées à des pistes conductrices 13, de préférence
métalliques, qui sont disposées sur une face ou l’autre
du substrat. Les pistes conductrices relient ainsi les pla-
ges de connexion 12 aux bornes de connexion 11 pla-
cées sur la seconde portion 10b du substrat.
[0036] Comme précédemment, il peut être envisagé
de n’encapsuler que la région photosensible, soit par de
la résine, soit par un couvercle isolant opaque non re-
présenté. Ceci permet de laisser libre la région photo-
sensible 1 a sans contraintes mécaniques durant tout le
procédé de réalisation du composant optoélectronique.
[0037] Un tel composant optoélectronique peut être
utilisé dans tout type d’instrument électronique, tel
qu’une souris d’ordinateur à fonctionnement optique.
Dans ce cas, la première portion du substrat avec le cir-
cuit photorécepteur et éventuellement encore un circuit
source de lumière, qui sont protégés par un couvercle,
est montée sur un bloc transparent à lentille fixé sur une
ouverture du fond du boîtier de la souris. Les bornes de
connexion de la seconde portion du substrat sont reliées
directement à une carte mère distante du fond du boîtier
à l’intérieur de la souris.
[0038] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes de réalisation du circuit intégré pho-
torécepteur ou du composant optoélectronique peuvent
être conçues par l’homme du métier sans sortir du cadre
de l’invention définie par les revendications. Les plages
de contact du circuit photorécepteur peuvent être agen-
cées différemment, mais symétriquement dans la région
à unité de traitement.

Revendications

1. Circuit intégré photorécepteur (1) comprenant une
région photosensible (1 a) avec plusieurs éléments
photosensibles adjacents pour capter de la lumière
et une région à unité de traitement (1 b) pour traiter
les signaux fournis par les éléments photosensibles
de la région photosensible, des plages de contact
électrique (2, 2’) étant agencées uniquement du côté
de la région à unité de traitement (1 b), qui est jux-
taposée à la région photosensible (1 a), caractérisé
en ce que les plages de contact sont agencées de
manière symétrique dans la région à unité de traite-
ment, et en ce qu’au moins certaines plages de con-
tact (2) sont réparties sur deux rangées (3a, 3b) en
périphérie de deux côtés opposés de la région à unité
de traitement (1 b), disposées dans le sens de la
longueur des deux régions juxtaposées.

2. Circuit intégré photorécepteur (1) selon la revendi-

cation 1, caractérisé en ce que toutes les plages
de contact (2) sont réparties sur les deux rangées
en nombre égal dans chaque rangée (3a, 3b).

3. Circuit intégré photorécepteur (1) selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que les plages de con-
tact (2) de chaque rangée sont réparties uniformé-
ment et régulièrement espacées l’une de l’autre sur
toute la longueur de chaque côté opposé de la région
à unité de traitement (1 b).

4. Circuit intégré photorécepteur (1) selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que les plages de con-
tact (2) de chaque rangée sont groupées pour définir
des paquets de plages de contact, qui sont répartis
uniformément et régulièrement espacés l’un de
l’autre sur toute la longueur de chaque côté opposé
de la région à unité de traitement (1b).

5. Circuit intégré photorécepteur (1) selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que des premières pla-
ges de contact (2) réparties sur les deux rangées
(3a et 3b) sont groupées par paquets de plages de
contact, qui sont régulièrement espacés l’un de
l’autre, et en ce que des secondes plages de contact
(2’) sont disposées sur un côté de la région à unité
de traitement, opposé à un côté de liaison des deux
régions (1a, 1 b), les premières et secondes plages
de contact étant réparties symétriquement par rap-
port à une ligne médiane dans le sens de la longueur
du circuit intégré photorécepteur.

6. Circuit intégré photorécepteur (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
des bosses métalliques (6) sont réalisées au-dessus
des plages de contact (2, 2’) du circuit photorécep-
teur pour dépasser d’une couche de passivation (5)
sur le substrat semi-conducteur (4) du circuit photo-
récepteur.

7. Composant optoélectronique comprenant un circuit
intégré photorécepteur (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes, le composant comprenant un
substrat flexible (10) à circuit imprimé sur lequel est
monté et électriquement connecté le circuit photo-
récepteur (1), caractérisé en ce que le circuit inté-
gré photorécepteur comprend des bosses métalli-
ques (6) sur les plages de contact (2, 2’), qui sont
connectées, au moyen d’une force de montage du
circuit sur le substrat appliquée uniquement au dos
de la région à unité de traitement, à des plages de
connexion électrique (12) d’une première portion
(10a) du substrat (10) ayant un même arrangement
et positionnement que les bosses métalliques (6) du
circuit intégré photorécepteur.

8. Composant optoélectronique selon la revendication
7, caractérisé en ce que le substrat flexible (10)
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comprend une seconde portion (10b), qui porte des
bornes de connexion électrique (11), et une portion
de liaison (10c) entre les première et seconde por-
tions (10a, 10b), des pistes conductrices (13), dis-
posées sur une première face et/ou une seconde
face de chaque portion du substrat flexible (10), per-
mettant de relier certaines plages de connexion (12)
aux bornes de connexion (11).

9. Composant optoélectronique selon la revendication
7, caractérisé en ce qu’une ouverture traversante
(14) est prévue dans la première portion (10a) en
regard uniquement de la région photosensible (1a)
du circuit photorécepteur.
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